
DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX

Hôtel de Ville
3 Grande rue de la Trinité

44 190 CLISSON
Tél. 02 40 80 17 80

contact@mairie-clisson.fr
www.mairie-clisson.fr

Pour contacter le service ‘urbanisme’ de la Mairie de Clisson
Tél : 02 40 80 17 80 et contact@mairie-clisson.fr

Le service ‘urbanisme’ est ouvert lundi, mardi, mercredi et vendredi
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h

POUR QUELLES CONSTRUCTIONS ?

Pour les constructions situées hors de la Zone de Protection du Patrimoine Architectural 
Urbain et Paysager et des périmètres de protection des monuments historiques de la Ga-
renne Lemot et de l’Obélisque Lemot.
Pour connaître la situation de la construction : www.plu-valleedeclisson.fr ou prendre contact avec le service 
‘urbanisme’ de la Mairie de Clisson.

POUR QUELS TYPES DE TRAVAUX ?

Pour les travaux modifiant l’aspect extérieur d’une construction existante sans en                       
modifier le volume.
Liste non exhaustive : réfection de toiture, création de fenêtre de toit, remplacement de menuiserie, création d’ou-
verture, réalisation d’un enduit, pose d’un bardage...

FICHE N°2
Déclaration préalable de travaux
Travaux modifiant l’aspect extérieur d’une construction existante sans en modifier le volume
Constructions situées hors de la ZPPAUP et des périmètres de protection des monuments historiques

NOMBRE D’EXEMPLAIRES DU DOSSIER ?

2 dossiers complets (dont au moins un dossier original)
Chaque dossier doit comprendre un exemplaire du formulaire de la déclaration préalable 
accompagné des pièces nécessaires à l’instruction de la demande.

QUEL FORMULAIRE UTILISE ?

Cerfa n° 13703*05 pour des travaux portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes.
Cerfa n° 13404*05 pour des travaux portant sur des constructions autres qu’une maison 
individuelle et/ou ses annexes.
Pour obtenir un formulaire : www.mairie-clisson.com ou prendre contact avec le service ‘urbanisme’ de la Mairie 
de Clisson.



LISTE ET DÉTAILS DES PIÈCES A JOINDRE A LA DEMANDE DE
DÉCLARATION PRÉALABLE


